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MADEMOISELLE MANGÉ •

pour assurer l'exécution des volon-
tés de Melle Mance, au cas où
1 église tarderait à se bâtir, où lui-
même serait enlevé par-la mort au
cas enfin où quelques difficultés
d autres sortes entraveraient un jour
1 exécution de ce projet, il fît dresser

,

par le greffier un acte pour cons-
tater que ce n'était qu'un dépôt
provisoire, et que les prêtres du
séminaire se réservaient d'enrichir
leur nouvelle église d'une relique si
cHere à tous les habitants. -,

. Hélas! tant de bonnes intentions-
turent vaines ! comme l'avait pré-
vu M. Souàrt, la construction de
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Mais4t a'éèait pas besoin de^ce
atenel souvenir r\(\wT mainf^v^.'*souvenir pour maintenir
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